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COMPTE RENDU DE LA COMMISSION AGRICOLE DU 28 janvier 2006

Thème : Quel type d’agriculture pour les AMAP ?
Cette journée à Auriol fait suite à un constat de confusion régnant entre les différents types d’agriculture existant. Le but de cet échange est d’expliquer aux consommateurs les pratiques agricoles qui se côtoient au sein même de notre réseau.

La journée se déroule en deux temps : le matin, échanges entre producteurs sur le thème et l’après-midi, partage de ces échanges avec les consommateurs.

1/ Echanges entre producteurs

12 paysans sont présents : anciens, récents et futurs partenaires d’une ou plusieurs AMAP, allant d’une agriculture raisonnée à une agriculture biodynamique.

Suite à un tour de table, il ressort des questions autour des thèmes suivants :

· Une demande

Celle de tendre vers l’Agriculture Biologique certifiée pour les producteurs des AMAP. Rappel des résolutions de l’AG d’Alliance Provence :
LES PROPOSITIONS D’ORIENTATION SONT ADOPTEES A LA MAJORITE DES 4 COLLEGES

IL EST A NOTER QUE LE COLLEGE DES PRODUCTEURS A VOTE MAJORITAIREMENT CONTRE LES POINTS :

- 6 bis : amendement de la fédération d’agriculture biologique : le réseau bio PACA redemande à ce qu’ à  l’AG 2005, l’Agriculture Biologique soit inscrite dans les textes d’Alliance Provence, au moins comme objectif à atteindre comme mode de production des agriculteurs fournissant des AMAP.

- 7 : A la fin de chaque saison, mise en place d’un engagement écrit des producteurs sur le respect ou non de la charte, gage de leur transparence, de la relation de confiance pouvant être instituée avec les partenaires, de leur situation vis-à-vis du contrat d’objectifs ; le document sera signé et transmis au comité d’AMAP concerné et à Alliance Provence.

-8 : chaque année ou si nécessaire à chaque fin de saison, réactualisation du contrat d’objectifs en fonction du bilan intermédiaire effectué en présence du producteur, des représentants des consommateurs, du parrain et d’autres personnes invitées d’un commun accord par les différentes parties.

· Des difficultés

Difficulté de remplir les paniers cet hiver. Ne serait-ce pas plus simple d’arrêter l’hiver ?

Difficulté parfois d’avoir toute l’exploitation en Bio. Exemple d’une ferme maraîchage + vigne qui ne pourra pas écouler un raisin en Bio car les filières sont peu développées.

Des attentes sur le contrôle Ecocert sont exprimées : qu’il soit plus fin pour être mieux adapté aux petites structures agricoles travaillant avec les AMAP.

Nouvelle question soulevée : les produits complémentaires au maraîchage dans les AMAP, doivent-ils eux aussi être en Bio ?

· Des formations

Il existe des formations en Agriculture Biologique dispensées par Bio de Provence, le CETA Bio, la Commission Bio de la Confédération Paysanne 13… L’information est/doit être diffusée par Alliance Provence. Deux à trois agriculteurs Bio vont s’installer à Aubagne, des formations existent, il est conseillé de les suivre.

Les producteurs souhaitant pratiquer l’Agriculture Biologique ont besoin de conseils techniques : quelle est la liste des produits phytosanitaires autorisés en AB et où la trouver ?

· Des propositions formulées
Une demande d’accompagnement technique et de suivi des producteurs en AMAP est développée. Elle se traduit par la proposition de :

1. recruter un salarié à Alliance Provence qui conseille et assure le suivi des producteurs en AMAP. Pour certains, le nouvel élan du réseau des AMAP se trouve dans l’AB et l’accompagnement professionnel des producteurs à ces pratiques. Des possibilités de partenariat /financement d’un tel poste sont évoquées par la Confédération Paysanne. La mission de ce technicien serait de conseiller et d'accompagner les producteurs du réseau dans : la planification de leur calendrier de culture, la conduite des cultures selon le mode de l'agriculture biologique, l'obtention de la qualification "AB" de la ferme, la fixation du prix du panier, la viabilité économique et technique de la ferme (étude prévisionnelle de trésorerie), l'accompagnement du partenariat avec les Amapiens, information et communication sur la vie de la ferme. Le profil de poste sera définit précisément ultérieurement.
D’autres propositions se sont dégagées au fil de la journée :

2. qu’Alliance Provence organise une formation dispensée par Emile Guiral, maraîcher Bio formateur Jardin de Cocagne, sur le thème de la planification des cultures en AMAP.
3. Que Alliance Provence rajoute dans la Charte le fait que la production se fasse sans pesticides, ni engrais chimiques de synthèse, ni herbicides (oubli)* -page 3, article 3-

Erratum : le terme pesticide englobe les herbicides ainsi que les fongicides, les algicides, les insecticides. Il est plus gênant d'avoir oublié de parler des OGM.
4. que les producteurs n’étant pas en Agriculture Biologique soient accompagnés pour l’atteindre dans le cadre d’un contrat d’objectifs. La question des contrats d’objectifs pourrait faire l’objet d’un débat lors d’une prochaine réunion de la Commission Agricole.
5. d’avoir des informations sur Alliance Provence, des vraies nouvelles, les Brèves étant superficielles.

6. collecter des éléments auprès des producteurs
7. valoriser le bénévolat pratiqué au sein du réseau
2/ Echanges producteurs – consommateurs sur les différents types d’agriculture
Plus de trente personnes sont présentes : 13 AMAP sont représentées et 16 producteurs sont présents
1. L’Agriculture Biologique par Michel Isouard

cf. texte M. Isouard ci-joint

2. L’agriculture conventionnelle par Georges Gomis

Elle a pour but unique de produire. Un chef d’exploitation doit augmenter sa production annuelle de 5% par an pour se maintenir. C’est un système qui fonctionne. Les moyens développés sont importants : engrais, appui technique… Un index phytosanitaire circule dans la salle et Georges Gomis lit un extrait de la revue Fruits et Légumes au sujet d’un traitement sur les épinards.

L’agriculture conventionnelle s’est inspirée des techniques biologiques lorsque la lutte chimique atteignait ses limites. Aussi en 1980 apparaît la lutte raisonnée = lutte intégrée = protection biologique intégrée. Ces termes désignent l’utilisation de prédateurs lorsqu’il n’y a pas de réponse chimique.

Notion de fertilisation raisonnée : l’idée, économique avant tout, est d’apporter l’ensemble des éléments fertilisants dans le sol.

3. L’Agriculture raisonnée

Cf. Rapport Paillotin. C’est une démarche volontaire à l’initiative du producteur. Il existe un référentiel Agriculture Raisonnée, c’est un organisme indépendant qui certifie. 1000 fermes sont en AR en France dont 10 dans les Bouches du Rhône. Il s’agit d’une vaste opération marketing de la part des lobbies. Dans l’AR il manque l’aspect social : un technicien fait toujours la même chose. L’AR apporte aux producteurs l’accès aux GMS (Grandes et Moyennes Surfaces). Les filières telles que Filière Qualité Carrefour, marques repères de Leclerc ou Terres et Saveurs de Casino sont des opérations de traçabilité.

Economiquement, c’est très difficile aujourd’hui pour les paysans, sauf pour les grosses structures d’exploitation. Les circuits courts sont des solutions.

4. L’Agriculture biodynamique

Les notions de globalité et d’universalité sont introduites dans ce type d’agriculture.

En pratique : rotation, influences cosmiques sur les plantes, préparation à base de compostage et de plantes poussant sur les jachères correspondant aux éléments dont manque le sol…

Maria Thun en Allemagne travaille sur la culture des légumes en biodynamie.

Un organisme délivre le label Demeter. Demeter est aussi la première coopérative de consommateurs qui a fait un plan de culture selon les besoins des consommateurs. Il existe la revue Biodynamis. 

5. L’Agriculture paysanne

Ce n’est pas un concept, c’est une démarche regroupant dix principes. Elle intègre un volet économique, social et environnemental. Elle est compatible avec l’Agriculture Biologique. La Confédération Paysanne PACA travaille à l’outil d’évaluation des fermes. L’IFOAM propose un contrôle par un système d’évaluation interne.
P/o la Commission Agricole,

Laurence FANGET

Provence Alpes Côte d’Azur
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